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CADRE DE COOPERATION INTERIMAIRE
TABLE SECTORIELLE ELECFRICITE




Lieu : 
Salle de Conférence AMOCCI (18, Delmas 60)
Heure : 
9h00

Rédigé par : 
Pierre-François  Sildor
    Étaient présents :
	Nom
	Prénoms
	Institution
	Téléphone
	email

	Jean-Jumeau
	René
	TPTC/Coord.
	228-2528
	renejj2001@yahoo.com

	Sildor 
	Pierre-François
	ACDI/Point Focal
	257-4708

257-6376
	sildor@uapc.org

	Maignan
	Jean marie
	MTPTC
	222-4874

410-4192
	jeanmariemaignan@yahoo.fr

	Archange
	Gladys G.
	PNUD
	513-5393

557-8231
	Gladys.archange.cundp.org

	Atienza
	Laura
	Union Européenne
	249-0141

417-5159
	Laura.atienza-urcelay@cec.eu.int

	Barbot
	Ernest
	AFD
	245-0702
	afdportauprince@groupe-afd.org

	Joseph
	Eddy
	CMEP
	249-7923

243-7925
	Eddyjoseph87@yahoo.fr

	Cangé
	Camille
	EDH/ D.Planif
	222-9390
	mcangec@yahoo.fr

	Valdémar
	Garry
	DGA EDH
	401-6383

223-5765
	garryvaldemar@yahoo.fr

	Bastien
	Joseph Allix
	EDH
	401-6388
	a2babas@yahoo.fr

	Dumont
	Lesly
	AMOCCI
	246-0845

510-4478
	amocci.@mail.amocci.org

	Anglade
	Marc J.
	UA-AMOCCI
	246-0845

510-4478
	amocci.@mail.amocci.org

	Lyonel
	Vaugs
	AMOCCI
	246-0845

510-4478
	amocci.@mail.amocci.org

	Covil
	Ronald
	MPCE-AMOCCI
	246-0845

510-4478
	amocci.@mail.amocci.org

	Kieffer
	Ghislaine
	WB
	
	gkieffer@worlbank.org

	Madrigal
	Marcelino
	BID
	
	marcelinom@iadb.org


Ordre du Jour

1. Adoption de l’ordre du jour.
2. Résultats de la Conférence de Bruxelles
3. Autres avancées de la Matrices Électricité

4. Mise à jour de la  situation des activités du CCI pour le sous secteur
a. Mise à niveau comptable
b. Réparations des centrales en provinces et à P-au-P
5. Questions d’intérêt général.

6. Date de la prochaine réunion.

Propos d’ouverture

La séance a été présidée  par le Coordonnateur qui souhaita la bienvenue à toutes et tous les Participant(e)s.  Le Fonds Environnement Mondial (FEM), à travers sa représentante Mme Gladys Guerrier Archange, a intégré la TSE.  Des Experts de l’AMOCCI (Projet d’Appui à la Mise en Œuvre du CCI) travaillant pour le compte du MPCE ont participé à la réunion afin de faire l’expérience d’une réunion de la TSE et en évaluer le déroulement.  La Banque Mondiale (représentée par Karen Bazex) et la  Banque interaméricaine de développent (via la participation de Marcelino Madrigal) ont participé à la rencontre par appel conférence.
1-  Après un tour de table  de présentation, l’ordre du jour de la réunion, mise en discussion, fut adopté par les membres présents.
2- Résultats de la Conférence de Bruxelles.

· La BM a informé les participants que le Protocole d’accord sur la matrice électricité avait été signé à cette Conférence avec quelques légères modifications. La version signée sera transmise bientôt aux membres de la table.

· Une copie de la déclaration commune de Bruxelles a été distribuée aux participant(e)s.
· À la question de la Représentante du PNUD sur la flexibilité de la matrice, la  réponse a été positive. Le PNUD peut trouver de la place pour ses cofinancements. 
3.  Autres avancées de la Matrice électricité

 Actions en cours :

Deux donateurs financent des réparations dans les centrales de Carrefour et Varreux I, l’AFD et la USAID.

Du côté de l’AFD, les réparations vont bon train avec une bonne coordination des activités par EDH et une collaboration active des techniciens étrangers.  Les essais sur l’un des trois (3) groupes diesel en réparation sont prévus pour fin décembre. Les travaux sur les deux autres s’achèveront d’ici juin 2006.

Du côté de la USAID, la direction de l’EDH a déploré un manque de coordination entre les équipes d’intervention et l’EDH.  De plus, il semblerait que certaines de pièces proposées soit non conformes aux spécifications du fabricant, tant pour les groupes de Carrefour que pour ceux de Varreux I.  Il a été recommandé que la firme d’intervention Louis Berger travaille de façon coordonnée avec l’EDH pour remplacer les pièces non conformes et s’assure de la qualité et de la durabilité des réparations.  Un calendrier précis pour la fin des travaux n’a pu être fourni. 
4. Mise à jour de la situation des activités du CCI pour le sous secteur
a. Mise à niveau comptable.
Pour cette activité le plan de réorganisation du Département de la comptabilité (i), le Bilan d’ouverture au 30 septembre 2004 (ii) sont approuvés par la direction de l’EDH.  La valorisation des Stocks (iii) est cours de réalisation. 
Une des recommandations issues de l’exercice, la mise en place du Conseil d’Administration (CA) de l’EDH fut réalisée :  le CA a été nommé (le 16 septembre 2005), l’arrêté officiel a paru dans le journal « Le Moniteur » diffusé le 6 octobre.  La première réunion du Conseil a eu lieu le 13 octobre.
Néanmoins un problème persiste au niveau de l’inventaire et la valorisation des Immobilisations.  Ce poste très important a été sous évalué par la firme comptable (consortium Berlioz et AMF Experts).  Il semblerait que, ne disposant pas des compétences spécifiques à même de le réaliser dans le contexte d’un compagnie électrique, la firme d’exécution réclame un budget additionnel pour payer une expertise internationale pour les activités liés à ce poste.  L’UE, qui assure le financement du Projet de Mise à niveau comptable, n’est pas disposé à engager ces fonds additionnels.
A cet égard, une réunion a été tenue le 7 octobre avec la Direction de l’EDH pour arrêter une décision commune avec les bailleurs sur la base d’un rapport d'avancement à communiquer par l’UE.  Il a été recommandé que l’UE communique dans le plus bref délai ce rapport aux fins d’une décision commune MTPTC-EDH-Bailleurs.

b. Réparations des centrales de provinces sous Contrat avec la Sogener.

· La direction de l’EDH a fait remarquer 2 niveaux d’interventions : (i) la réparation des groupes sur place et (ii) l’achat de groupes pour atteindre la puissance de pointe.  Les réparations actuelles sur Petit-Goâve et sur le Cap-Haïtien sont financées par le Gouvernement Haïtien via une ligne de crédit de USD 1 Million.

· Les Contrats d’achat d’énergie de Sogener seront prorogés de 2 mois en 2 mois jusqu’à la fin des réparations.  Il est noté l’urgence au niveau des décaissements pour activer les réparations et mettre fin aux dits contrats. 

· Le Représentant de l’ACDI a informé les membres de la Table d’une mission du Responsable du dossier au siège d’ici le 15 novembre et a renouvelé l’engagement de la Coopération canadienne à apporter des fonds équivalents à quatre (4) M USD pour la réparation de ces centrales.  L’ACDI tient à des réparations de qualité et durables, ce qui requiert de la planification, de la coordination et des ressources qualifiées pour le travail.

· Le Représentant de l’ACDI a fait état de la  récente mission de la firme canadienne  Gestion conseil SCP dans le cadre des études de réhabilitation de la Centrale de Saut Mathurine et des sites hydro de Jacmel. L’EDH a donné son accord sur les conclusions des études relatives à Saut Mathurine et devra en informer l’ACDI pour la planification avec l’UE du démarrage des travaux en fonction des options retenues.  

5. Questions d’intérêt général

· Mme Archange du PNUD a informé que son organisme, via le FEM, s’intéresse aux énergies renouvelables.  La politique du FEM est de faire appel aux cofinancements.  C’est le cas pour le projet initié par le Prof. Archange et le Dr. Suresh Hurry traitant de l’hydroélectricité pour des centrales de petite taille allant jusqu’à 1 MW. Le  financement par projet est de 1/3, mais peut atteindre 50% selon la taille du projet pour certains pays, dont Haïti.  Une initiative pilote était retenue pour le Nord Ouest et le Nord/  Comme l’EDH ne disposait pas de données à jour pour les sites identifiés, l’ACDI avait proposé d’exploiter données des sites de Jacmel récemment mises à jour.  Le FEM a renouvelé ce pré-engagement et attend la lettre d’intention de l’ACDI dans le cadre de ce partenariat au bénéfice de l’EDH.

· Par résolution du Conseil d’administration de l’EDH en date du 24 octobre 2005, le tarif de l’électricité augmentera de 20% en moyenne pour P-au-P et les villes de provinces.  L’exception sera la ville de Jacmel où l’augmentation sera de 40 %.  (Il n’est pas clair si l’augmentation administrée aux villes de province bénéficiant théoriquement de 24 h d’électricité par jour sera également de 40%.). Les augmentations seront effectives le 1er décembre et le 1er novembre respectivement.

· Le CA  va décider du sort des contrats de Alstom, Sogener/Varreux II, Sogener/Provinces et E-power.  Notons que, mise à part Varreux II, Alstom et Epower sont des propositions spontanées reçues par EDH et pour lesquelles le Gouvernement Haïtien a émis des lettres d’intention.

· La BM et la BID invitent le MTPTC, l’EDH et le Coordonnateur de la TSE à une « Mission d’initiation » des actions dans les quelles elles comptent s’engager.  Cette mission se tiendra à Washington les 21 et 22 novembre.  Ces deux Bailleurs coordonnent donc leur financement aux projets au niveau des Réseaux et de la Commercialisation (actions 2b et 2c de la Matrice électricité).

· Actuellement, le gouvernement finance l’extension du réseau de P-au-P jusqu’à Lafiteau (Les Moulins d’Haïti S.A., LMH) avec des avances d’impôts de LMH et de la Cimenterie Nationale S.A.
6.  La prochaine réunion est prévue pour le jeudi 24 novembre 2005.
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